






COMMUNE DE 
DIVES SUR MER 

COMMUNE DE PERIERS EN AUGE 
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espace public à créer 

COMMUNE DE CRIQUEVILLE EN AUGE 

COMMUNE DE DOZULE 

COMMUNE DE 
GONNEVILLE SUR MER 

Projet d'Aménagement et de Développement Durable 

ORIENTATIONS GÉNÉRALES 

1 - Un environnement et un cadre paysager à préserver,
Une urbanisation diffuse à intégrer au cadre paysager

Permettre une croissance modérée de l'urbanisation 
dans le respect des paysages et de l'environnement 

SECTEUR DE RENFORCEMENT OU DE DÉVELOPPEMENT 
DE L'URBANISATION (à court ou moyen terme) 

Poursuivre l'aménagement du village 

AMÉNAGEMENT PAYSAGER ET MISE EN VALEUR 
DU CŒUR DE VILLAGE 

Protéger et mettre en valeur les espaces naturels de 
grande qualité paysagère qui composent le territoire 

PROTECTION DES ESPACES SENSIBLES D'UN 
POINT DE VUE ENVIRONNEMENTAL OU PAYSAGER 

PROJET COMMUNAL DE MISE EN VALEUR PAYSAGÈRE 
DES COTEAUX DU MONT DIT MONT 

BOISEMENTS ET PARCS À PROTAGER POUR LEUR 
INTERET PAYSAGER ET ENVIRONNEMTAL 

Prendre en compte les grandes infrastructures dans 
les choix d'extension de l'urbanisation 

11111 

ZONE DE LIMITATION DE L'URBANISATION AU VOISINAGE 
DES LIGNES ELECTRIQUES (HT 90kv) 

ZONE DE MAITRISE DE L'URBANISATION LE LONG DES 
VOIES RECEVANT DU TRAFIC DE TRANSIT (RD45 - RD27) 

Reau DE LA COUR 

DRUMARD 

COMMUNE D'ANGERVILLE commune de GRANGUES 

ELABORATION DU P.L.U. -P.A.D.D. 

AGENCE SCHNEIDER architectes urbanistes 
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Projet d'Aménagement et de Développement Durable 

ORIENTATIONS GÉNÉRALES 

2 - Un réseau de voies à mailler et de
chemins à aménager

VERS 
LISIEUX 

Urbaniser sans créer de nouveaux accès directs
en bordure des RD45 I RD27

Réseau régional recevant un trafic de transit 
la densification est autorisé sans création 
de nouveaux accès sur ces routes 

Desserte locale 

Structurer et développer le réseau de chemins 

□a □oa Aménagement pédestre au voi�inage 
de la RD27 

•• ••• Chemins à conserver

□□□□□ Chemins à aménager

Reclasser les chemins destinés à la desserte 
de l'urbanisation future dans la voirie communale 

Chemin à reclasser dans la voirie communale 

Zones de maitrise de l"urbanisation le long des 
voies recevant du trafic de transit 

COMMUNE DE 

DOUVILLE-EN-AUGE 

DOZULÉ (A13) 

COMMUNE D'ANGERVILLE commune de GRANGUES 
ELABORATION DU P.L.U. -P.A.D.D. 

AGENCE SCHNEIDER architectes urbanistes 




















